
1 
 

 

 

 

COMPTE RENDU DU BUREAU DU 13 SEPTEMBRE 
17H45 - CASA – SALLE PICASSO 

 

 

1. Validation du compte rendu du bureau du 28 juin 2021 

Le compte rendu est adopté à l’unanimité  

2. Avis sur le littoral : état des priorisations  

Le travail mené pas les groupes thématiques est dense et conséquent. Les priorisations 

présentées permettent déjà un classement pertinent. Cependant, il serait judicieux d’affiner 

le classement en prenant davantage en compte deux critères : celui de la compétence de la 

CASA et celui des délais de mise en œuvre. Il faut mettre en avant les propositions en lien 

direct avec les compétences de la CASA et pour lesquelles la réalisation peut s’inscrire dans 

un délai assez court.  

La ville d’Antibes a délibéré cet été pour adopter un STERE ; Il faut reformuler cette 

préconisation en faisant ressortir l’idée que cette démarche communale profite aux deux 

autres communes du littoral de la CASA.  

3. Préparation du colloque sur la frange littorale  

La préparation et l’organisation du colloque avancent. Après plusieurs échanges et 

affinements, le programme retenu est le suivant : 
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Le choix des intervenants est en cours. L’objectif est d’avoir autour de la table des 

représentants du monde scientifique, de la société civile et des décideurs publics.  

4. Présentation de la plateforme de concertation et lancement de la 

concertation sur le commerce de proximité et celle sur le colloque 

« Mieux travailler demain sur notre territoire » 

La plateforme de concertation est opérationnelle et sa mise en ligne proche. La première 

concertation concerne le commerce de proximité.  
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5. Coordination Régionale des CDD Sud PACA et 13èmes rencontres, point 

d'information  

Cette coordination se constitue, un projet de charte est en cours de validation. Lors des 

13èmes rencontres, le CDD de la CASA participera à l’atelier sur les réseaux des instances de 

démocratie participative pour présenter la démarche de constitution. Pour les rencontres 

nationales, Monsieur KOEMPGEN centralisera les demandes de participation des membres du 

Bureau.  

6. Questions diverses 

 Les prochains bureaux se tiendront le 12 octobre, le 16 novembre (12h00) et le 16 

décembre (18h00).  

 Il est rappelé que le Conseil Communautaire a validé la création d’un collège de 

personnes qualifiées. Afin que ce dernier s’accroisse il est nécessaire que les Vice-

Présidents fassent appel à leurs réseaux et recrutent de nouveaux participants.  

 

 

 


